
Jours et 
heures 
d'ouverture 

Ordonnance contenant les Reglements pour le Greffe 

(Le 25 octobre 1930) 

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne que les reglements suivants seront 
observes a l'avenir pour le Greffe, et qu'ils seront 
publies et constamment affiches dans le bureau du Greffe. 

*ARTICLE I 

Le Greffe sera ouvert tous les jours a !'exception des 
jours saints et des jours de reliiche. Aux fins de ces 
reglements les jours saints sont le Dimanche, le jour de 
Noel et le Vendredi Saint et les jours de reHi.che sont le 
jour de l'an, ou, si ce jour est le Dimanche, le jour en­
suivant, le lundi et le mardi de la fete de Paques, le jour 
de la celebration de la naissance de Sa Majeste, le lundi 
et le mardi de la fete de la Pentecote, le premier lundi 
du mois d'aoiit et le premier jour apres le jour de Noel 
pourvu neanmoins que si le jour de Noel est le samedi, 
le lundi ensuivant sera le jour de relache. 

L'heure d'ouverture du Greffe sera a neuf heures du 
matin et l'heure de fermeture a trois heures de l'apres­
midi a !'exception des jeudis lorsque l'heure de fermeture 

* Amended by Ordinances of the 16th January, 1933, 26th April, 
1947, 19th January, 1948, and 17th April, 1948. 



sera a une heure de l'apres-midi. Toutefois le Greffe 
restera ouvert pendant toute seance de la Cour. 

ARTICLE II 

Tons les jours que le Greffe sera ouvert pendant les Enregistre­

heures speci:fiees a !'article premier les contrats, obliga- ~~~a~:. etc. 

tions, actes et autres pieces susceptibles d'enregistrement 
pourront y etre deposes pour y etre enregistres; comme 
aussi pourront y etre consignees ou deposees toutes 
sommes d'argent soit a titre de consignation de prix en 
matiere de retrait, de caution pecuniaire ou de frais 
avances en vue d'appel, ou autrement. 

Si la Cour est seante apres l'heure de la fermeture 
ordinaire les actes .de Cour passes dans la dite seance 
et les consignations ou depots d'argent en suite d'un 
proces ayant eu lieu dans la dite seance pourront y etre 
deposes pour enregistrement ou consignes ou deposes 
selon le cas apres la dite heure mais il ne sera re~u au 
Greffe apres la dite heure sans Ia sanction de la Cour 
seante aucune autre piece pour enregistrement ni aucune 
autre consignation ou depot d'argent. 

ARTICLE III 

Des le moment qu'un Contrat, Obligation, Acte ou Pieces 

autre piece quelconque est depose au Greffe pour y etre ~:po~~~ent 
enregistre, il ne peut plus en etre retire sans avoir ete etr/retirees 

dument enregistre et collationne. 

ARTICLE IV 

II n'y a qu'au Greffe ou dans !'enceinte de la Cour Livraison 

pendant que le Greffier du Roi ou ses Deputes y de pieces 

remplissent les fonctions de leur office aux fins de ces 
presents Reglements qu'il soit loisible a qui que ce soit 
de livrer au dit Greffier ou a ses Deputes une piece 
quelconque pour etre enregistree ou une somme d'argent 



Rappel 

ou autres effets en depot ou consignation, et il leur est 
defendu expressement d'en recevoir ailleurs ou en aucun 
autre temps. 

Est et demeurera rappelee !'Ordonnance Provisoire 
contenant les Reglements pour le Gre:fle passee le 20 
octobre 1917. 




